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PRÉFECTURE
Direction de la coordination interministérielle

et de l’appui territorial
Bureau de la coordination interministérielle

Affaire suivie par Jean-Pierre GABRIEL
Tél : 05 61 02 10 93

Courriel : jean-pierre.gabriel  @ariege.gouv.fr   

Arrêté préfectoral portant délégation de signature en matière d'ordonnancement secondaire (BOP
723) à M. Michel ROUSSEL, directeur régional des affaires culturelles Occitanie

La préfète de l'Ariège
Chevalier de la Légion d’honneur

Officier de l'ordre national du Mérite

Vu la loi organique n° 2001-692 du 1er août 2001 relative aux lois de finances ;

Vu la loi d'orientation no 92-125 du 6 février 1992 relative à l'administration territoriale de la

République ;

Vu la loi no 82-213 du 2 mars 1982 relative aux droits et libertés communes, des départements et des
régions ;

Vu le décret n°92-604 du 1er  juillet 1992 modifié portant charte de déconcentration ;

Vu le décret no 2004-374 du 29 avril 2004 modifié relatif au pouvoir des préfets, à l'organisation et à
l'action des services de l’État dans les régions et les départements ;

Vu le  décret n°2009-1377 du 10 novembre 2009 modifié relatif  à  l'organisation et aux missions  des
directions régionales des entreprises, de la concurrence, de la consommation, du travail et de l'emploi ; 

Vu le décret n°2012-1246 du 7 novembre 2012 relatif à la gestion budgétaire et comptable publique ;

Vu le décret du 25 novembre 2020 portant nomination de Mme Sylvie DANIELO-FEUCHER en qualité
de préfète du département de l’Ariège ;

Vu l'arrêté du ministre de la culture du 20 décembre 2019 nommant M. Michel  ROUSSEL, directeur
régional des affaires culturelles Occitanie

Sur proposition du secrétaire général de la préfecture de l’Ariège ;

ARRÊTE

Article 1  er  

Délégation de signature est donnée à M. Michel ROUSSEL, directeur régional des affaires culturelles
Occitanie, à l'effet de procéder à l'ordonnancement secondaire des recettes et des dépenses de l'État
imputées sur  le  budget  opérationnel  de programme 723 (opérations  immobilières  et  entretien  des
bâtiments de l'État)
La présente délégation porte sur l'engagement, la liquidation, le mandatement des dépenses de toute
nature et l'émission de titres de perception.
Cette délégation s'exerce indépendamment de la qualité de responsable d'unité opérationnelle qui
reste assurée par la préfète.

2 rue de la Préfecture - Préfet Claude - Erignac B.P. 40087 - 09007 Foix Cedex – Tél : 05 61 02 10 00
Site internet : www.ariege.gouv.fr
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Article 2

Demeurent réservés à la signature de la préfète :
• les affectations de tranches fonctionnelles
• les ordres de réquisition du comptable public,
• les décisions de passer outre au refus de visa de l'autorité chargée du contrôle financier,
• en cas d'avis préalable défavorable de l'autorité chargée du contrôle financier, le courrier l'informant
des motifs conduisant à ne pas se conformer à l'avis donné.

Article 3

M. Michel ROUSSEL, directeur régional des affaires culturelles Occitanie peut, sous sa responsabilité,
subdéléguer sa signature aux agents placés sous son autorité dans les conditions prévues par le décret
n°2004-374 du 29 avril 2004 modifié.

Article 4

Le  présent  arrêté  abroge  l’arrêté  préfectoral  n°  2020-01  du  03  mars  2020  portant  délégation  de
signature en matière d'ordonnancement secondaire (BOP 723) à M. Michel ROUSSEL, directeur régional
des affaires culturelles Occitanie

Article 5

Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours devant le tribunal administratif de Toulouse, dans un
délai  de  deux  mois  à  compter  de  sa  publication,  par  courrier  et  également  par  l’application
informatique Télérecours, accessible par le lien :   http://www.telerecours.fr  .  

Article 6

Le  secrétaire  général  de  la  préfecture  de  l'Ariège  et  le  directeur  régional  des  affaires  culturelles
Occitanie, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté qui sera publié
au recueil des actes administratifs de la préfecture de l'Ariège.

2

Fait à Foix, le 29 décembre 2020

La préfète

Signé

Sylvie FEUCHER 
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PRÉFECTURE
Direction de la citoyenneté et de la légalité

Bureau des élections et de la réglementation

Affaire suivie par Sylviane FONTAINE
Tél : 05 61 02 10 46

Courriel : sylviane.fontaine@  ariege  .gouv.fr  

Arrêté préfectoral délivrant le titre de maître-restaurateur à M. Philippe RAJA
Hôtel de France – 5 cours Joseph Rambaud – Pamiers (09)

La préfète de l'Ariège
Chevalier de la Légion d’honneur

Officier de l'ordre national du Mérite

A R R Ê T E

Vu le code général des impôts, notamment l’article 244 quater Q ;

Vu le décret n° 2007-1359 du 14 septembre 2007 modifié relatif au titre de maître-restaurateur ;

Vu l’arrêté du 14 septembre 2007 relatif à l’attribution du titre de maître-restaurateur ;

Vu l’arrêté du 17 janvier 2008 fixant la liste des organismes certificateurs aptes à réaliser l’audit
externe relatif à la délivrance du titre de maître restaurateur ;

Vu la demande de M. Philippe RAJA reçue le 26 novembre 2020, 

Vu les pièces du dossier  et  notamment le rapport d’audit  du 19 novembre 2020 établi  par
l’organisme certificateur Certipaq et concluant à un avis favorable ;

Considérant  que le  dossier  constitué comporte l’ensemble des  justifications  requises  par  la
réglementation en vigueur ; 

Sur proposition du secrétaire général de la préfecture de l'Ariège :

A R R Ê T E

Article 1

Le titre de maître-restaurateur est accordé à :

M. Philippe RAJA, 

directeur et gérant de l’Hôtel de France sis 5 cours du Dr Joseph RAMBAUD à Pamiers (09100).

Article 2

Le titre de maître restaurateur est accordé pour une durée de 4 ans à compter de la date de
signature du présent arrêté.

Article 3

M.  Philippe  RAJA  est  tenu  d’informer  les  services  de  la  préfecture  de  toute  modification
apportée aux prestations de service exigées pour l’obtention du titre de maître-restaurateur, et
de tout changement de situation de la société ou de l’enseigne concernée par le présent arrêté.
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Article 4

Deux mois avant l’expiration de sa validité, l’intéressé pourra solliciter son renouvellement.

Article 5

Le secrétaire général de la préfecture de l’Ariège est chargé de l’exécution du présent arrêté qui
sera publié au recueil des actes administratifs et dont une copie sera adressée au demandeur.

Foix, le 28 décembre 2020

Pour le préfet et par délégation
La directrice de la citoyenneté et de la légalité

signé :

Adeline RAYNAUD
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PRÉFECTURE
Direction de la citoyenneté et de la légalité

Bureau des élections et de la réglementation

Affaire suivie par Sylviane FONTAINE
Tél : 05 61 02 10 46

Courriel : sylviane.fontaine@  ariege  .gouv.fr  

Arrêté préfectoral portant renouvellement de l’habilitation dans le domaine funéraire de la SA
OGF pour l’établissement secondaire « Pompes funèbres et marbrerie Lagrange » à Pamiers 

La préfète de l'Ariège
Chevalier de la Légion d’honneur

Officier de l'ordre national du Mérite

A R R Ê T E

Vu le code général des collectivités territoriales ;

Vu l’arrêté préfectoral modifié du 5 novembre 2014 portant renouvellement de l’habilitation
dans le domaine funéraire de la SA OGF pour l'établissement secondaire « Pompes Funèbres
et marbreries Lagrange » à Pamiers ;

Vu la demande reçue le 18 décembre 2020 par la SA OGF, dont le siège social est situé 31, rue de
Cambrai à Paris (75019), en vue d'obtenir le renouvellement de l'habilitation à exercer des
activités funéraires sous l'enseigne « Dignité Funéraire Ets Lagrange » pour l'établissement
secondaire  « Pompes  funèbres  et  marbrerie  Lagrange »  sis  route  de  Verniolle  à  Pamiers
(09100), exploitée par M. Frédéric Ventre, directeur de secteur opérationnel ;

Considérant  que le  dossier  constitué comporte l’ensemble des  justifications  requises  par  la
réglementation en vigueur ; 

Sur proposition du secrétaire général de la préfecture de l'Ariège :

A R R Ê T E

Article 1

La SA OGF, dont le siège social est situé 31, rue de Cambrai à Paris (75019), est habilité à exercer
des activités funéraires sous l'enseigne « Dignité Funéraire Ets Lagrange » pour l'établissement
secondaire « Pompes funèbres et marbrerie Lagrange » sis route de Verniolle à Pamiers (09100),
exploitée par M. Frédéric Ventre, pour exercer sur l'ensemble du territoire les activités funéraires
suivantes :

• transport de corps avant et après mise en bière,
• organisation des obsèques,
• fourniture des housses, des cercueils et de leurs accessoires intérieurs et extérieurs ainsi que 

des urnes cinéraires,
• fourniture de corbillards et voitures de deuil,
• fourniture de personnel et des objets et prestations nécessaires aux obsèques, inhumations, 

exhumations et crémations,
• soins de conservation (en sous-traitance),
• gestion et utilisation d’une chambre funéraire.
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Article 2

Le numéro de l’habilitation est : 20 – 09 – 0020.

Article 3

L’habilitation est accordée pour une durée de cinq ans à compter de la date du présent arrêté.

Article 4

Toute modification intervenue après la demande du présent agrément doit être déclaré dans un
délai de deux mois au préfet qui a délivré l’habilitation.

Article 5

Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours devant le tribunal administratif de Toulouse 
dans un délai de deux mois à compter de la date de sa notification.

Article 6

Le secrétaire général de la préfecture de l’Ariège est chargé de l’exécution du présent arrêté qui 
sera publié au recueil des actes administratifs et dont une copie sera adressée au demandeur.

Foix, le 28 décembre 2020

Pour le préfet et par délégation
La directrice de la citoyenneté et de la légalité

signé :

Adeline RAYNAUD
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PRÉFECTURE
Direction de la citoyenneté et de la légalité

Bureau des élections et de la réglementation

Affaire suivie par Sylviane FONTAINE
Tél : 05 61 02 10 46

Courriel : sylviane.fontaine@  ariege  .gouv.fr  

Arrêté préfectoral portant renouvellement de l’habilitation dans le domaine funéraire de la SARL
Pompes Funèbres Ollivier pour son établissement principas à Lavelanet 

La préfète de l'Ariège
Chevalier de la Légion d’honneur

Officier de l'ordre national du Mérite

A R R Ê T E

Vu le code général des collectivités territoriales ;

Vu  l’arrêté  préfectoral  du  30  juin  2014  portant  habilitation  dans  le  domaine  funéraire  de
l'établissement principal de la SARL Pompes funèbres Ollivier situé 85, avenue du Général
de Gaulle à Lavelanet (09300) ;

Vu la demande reçue le 22 décembre 2020 par la SARL Pompes funèbres Ollivier, dont le siège
social est situé 85, avenue du général de Gaulle à Lavelanet (09300), en vue d'obtenir le
renouvellement de l'habilitation à exercer des activités funéraires,  exploitée par M. Alain
Ollivier, gérant ;

Considérant  que le  dossier  constitué comporte l’ensemble des  justifications  requises  par  la
réglementation en vigueur ; 

Sur proposition du secrétaire général de la préfecture de l'Ariège :

A R R Ê T E

Article 1

La SARL Pompes funèbres Ollivier, dont le siège social est situé 85, avenue du général de Gaulle à
Lavelanet  (09300),  est  habilité  à  exercer  des  activités  funéraires  pour  l'établissement
l’établissement principal sis 85 avenue du général de Gaulle à Lavelanet (09300), exploitée par
M. Alain Ollivier, pour exercer sur l'ensemble du territoire les activités funéraires suivantes :

• transport de corps avant et après mise en bière,
• organisation des obsèques,
• fourniture des housses, des cercueils et de leurs accessoires intérieurs et extérieurs ainsi que 

des urnes cinéraires,
• fourniture de corbillards et voitures de deuil,
• fourniture de personnel et des objets et prestations nécessaires aux obsèques, inhumations, 

exhumations et crémations,
• soins de conservation (en sous-traitance),
• gestion et utilisation d’une chambre funéraire.

Article 2

Le numéro de l’habilitation est : 20 – 09 – 0024.
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Article 3

L’habilitation est accordée pour une durée de cinq ans à compter de la date du présent arrêté.

Article 4

Toute modification intervenue après la demande du présent agrément doit être déclaré dans un
délai de deux mois au préfet qui a délivré l’habilitation.

Article 5

Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours devant le tribunal administratif de Toulouse
dans un délai de deux mois à compter de la date de sa notification.

Article 6

Le secrétaire général de la préfecture de l’Ariège est chargé de l’exécution du présent arrêté qui
sera publié au recueil des actes administratifs et dont une copie sera adressée au demandeur.

Foix, le 28 décembre 2020

Pour le préfet et par délégation
La directrice de la citoyenneté et de la légalité

signé :

Adeline RAYNAUD
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PRÉFECTURE
Direction de la citoyenneté et de la légalité

Bureau migration et intégration

Affaire suivie par Sylviane FONTAINE
Tél : 05 61 02 10 46

Courriel : sylviane.fontaine@  ariege  .gouv.fr  

Arrêté préfectoral portant renouvellement de l’habilitation dans le domaine funéraire de
l’établissement principal des Pompes funèbres Girbas à Mirepoix

La préfète de l'Ariège
Chevalier de la Légion d’honneur

Officier de l'ordre national du Mérite

A R R Ê T E

Vu le code général des collectivités territoriales ;

Vu l’arrêté préfectoral du 12 décembre 2014 modifié le 26 novembre 2019 portant habilitation
dans  le  domaine  funéraire  de  l’établissement  principal  des  Pompes  funèbres  Girbas  à
Mirepoix sis 4, cours colonel Petitpied ;

Vu la demande reçue le 12 octobre et 21 décembre 2020 de M. Gérald GIRBAS, représentant les
pompes funèbres Girbas, dont le siège social est situé 4, cours colonel Petitpied à Mirepoix
(09500),  en  vue  d'obtenir  le  renouvellement  de  l'habilitation  à  exercer  des  activités
funéraires  pour  l'établissement  principal  4,  cours  colonel  Petitpied  à  Mirepoix  (09500),
exploité par M. Gérald GIRBAS ;

Considérant  que le  dossier  constitué comporte l’ensemble des  justifications  requises  par  la
réglementation en vigueur ; 

Sur proposition du secrétaire général de la préfecture de l'Ariège :

A R R Ê T E

Article 1

Les pompes funèbres Girbas, dont le siège social est situé 4, cours colonel Petitpied à Mirepoix
(09500),  sont  habilitées  pour  l'établissement principal  4,  cours  colonel  Petitpied à  Mirepoix
(09500), exploité par M. Gérald GIRBAS, pour exercer sur l'ensemble du territoire les activités
funéraires suivantes :

• transport de corps avant  et après mise en bière,
• organisation des obsèques,
• fourniture des housses, des cercueils et de leurs accessoires intérieurs et extérieurs ainsi que 

des urnes cinéraires,
• fourniture de corbillards et voitures de deuil,
• fourniture de personnel et des objets et prestations nécessaires aux obsèques, inhumations, 

exhumations et crémations,
• soins de conservation (en sous traitance – SASU Arcanes Thanatopraxie),

Article 2

Le numéro de l’habilitation est : 20 – 09 – 0012.

2 rue de la Préfecture - Préfet Claude - Erignac B.P. 40087 - 09007 Foix Cedex – Tél : 05 61 02 10 00
Site internet : www.ariege.gouv.fr

09 – PREFECTURE – DIRECTION DE LA CITOYENNETE ET DE LA LEGALITE - 09-2020-12-28-002 - Arrêté préfectoral portant renouvellement de
l’habilitation dans le domaine funéraire de l’établissement principal des Pompes funèbres Girbas à Mirepoix 87



Article 3

L’habilitation est accordée pour une durée de cinq ans à compter de la date du présent arrêté.

Article 4

Toute modification intervenue après la demande du présent agrément doit être déclaré dans un
délai de deux mois au préfet qui a délivré l’habilitation.

Article 5

Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours devant le tribunal administratif de Toulouse 
dans un délai de deux mois à compter de la date de sa notification.

Article 6

Le secrétaire général de la préfecture de l’Ariège est chargé de l’exécution du présent arrêté qui 
sera publié au recueil des actes administratifs et dont une copie sera adressée au demandeur.

Foix, le 28 décembre 2020

Pour le préfet et par délégation
La directrice de la citoyenneté et de la légalité

signé :

Adeline RAYNAUD
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PRÉFECTURE
Direction de la citoyenneté et de la légalité

Bureau migration et intégration

Affaire suivie par Sylviane FONTAINE
Tél : 05 61 02 10 46

Courriel : sylviane.fontaine@  ariege  .gouv.fr  

Arrêté préfectoral portant renouvellement de l’habilitation dans le domaine funéraire de
l’établissement principal des Pompes funèbres J.M.C. à Saint-Girons

La préfète de l'Ariège
Chevalier de la Légion d’honneur

Officier de l'ordre national du Mérite

A R R Ê T E

Vu le code général des collectivités territoriales ;

Vu  l’arrêté  préfectoral  du  21  mai  2014  portant  habilitation  dans  le  domaine  funéraire  de
l’établissement principal des Pompes funèbres J.M.C. à Saint-Girons sis 7, rue des jacobins ;

Vu la demande reçue les 23 et 28 décembre 2020 de M. Jean-Marc CUMINETTI, représentant les
pompes funèbres J.M.C.,  dont le siège social  est  situé 7,  rue des jacobins à Saint-Girons
(09200),  en  vue  d'obtenir  le  renouvellement  de  l'habilitation  à  exercer  des  activités
funéraires pour l'établissement principal 7, rue des jacobins à Saint-Girons (09200), exploité
par M. Jean-Marc CUMINETTI ;

Considérant  que le  dossier  constitué comporte l’ensemble des  justifications  requises  par  la
réglementation en vigueur ; 

Sur proposition du secrétaire général de la préfecture de l'Ariège :

A R R Ê T E

Article 1

La SARL Pompes funèbres J.M.C. dont le siège social est situé 7, rue des jacobins à Saint-Girons
(09200), est habilitée pour l'établissement principal sis 7 rue des jacobins à Saint-Girons (09200),
exploité par M. Jean-Marc CUMINETTI, pour exercer sur l'ensemble du territoire les activités
funéraires suivantes :

• transport de corps avant et après mise en bière,
• organisation des obsèques,
• fourniture des housses, des cercueils et de leurs accessoires intérieurs et extérieurs ainsi que 

des urnes cinéraires,
• fourniture de corbillards et voitures de deuil,
• fourniture de personnel et des objets et prestations nécessaires aux obsèques, inhumations, 

exhumations et crémations,
• soins de conservation (en sous traitance),

Article 2

Le numéro de l’habilitation est : 20 – 09 – 0003.
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Article 3

L’habilitation est accordée pour une durée de cinq ans à compter de la date du présent arrêté.

Article 4

Toute modification intervenue après la demande du présent agrément doit être déclaré dans un
délai de deux mois au préfet qui a délivré l’habilitation.

Article 5

Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours devant le tribunal administratif de Toulouse
dans un délai de deux mois à compter de la date de sa notification.

Article 6

Le secrétaire général de la préfecture de l’Ariège est chargé de l’exécution du présent arrêté qui
sera publié au recueil des actes administratifs et dont une copie sera adressée au demandeur.

Foix, le 30 décembre 2020

Pour le préfet et par délégation
La directrice de la citoyenneté et de la légalité

signé :

Adeline RAYNAUD
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PRÉFECTURE
Direction de la citoyenneté et de la légalité

Bureau migration et intégration

Affaire suivie par Sylviane FONTAINE
Tél : 05 61 02 10 46

Courriel : sylviane.fontaine@  ariege  .gouv.fr  

Arrêté préfectoral portant renouvellement de l’habilitation dans le domaine funéraire de
l’établissement secondaire « maison funéraire de l’arbre blanc » à Mirepoix des Pompes funèbres Girbas

La préfète de l'Ariège
Chevalier de la Légion d’honneur

Officier de l'ordre national du Mérite

A R R Ê T E

Vu le code général des collectivités territoriales ;

Vu l’arrêté préfectoral du 26 novembre 2019 portant habilitation dans le domaine funéraire de
l’établissement secondaire des  « Pompes Funèbres Girbas » situé Impasse Indira Gandhi à
Mirepoix « Maison funéraire de l’Arbre blanc » ; 

Vu la demande reçue les 12 octobre et 21 décembre 2020 des « Pompes Funèbres Girbas », dont
le siège social est situé 4 Cours Colonel Petitpied à Mirepoix (09500), en vue d'obtenir le
renouvellement de l'habilitation à exercer des activités funéraires sous l'enseigne « Maison
funéraire de l’Arbre Blanc » pour l'établissement secondaire situé impasse Indira Ghandi à
Mirepoix (09500) ;

Considérant  que le dossier  constitué comporte l’ensemble des  justifications  requises  par  la
réglementation en vigueur ; 

Sur proposition du secrétaire général de la préfecture de l'Ariège :

A R R Ê T E

Article 1

L'établissement secondaire des pompes funèbres GIRBAS, représentée par M. Gérald GIRBAS ,sis
impasse Indira Ghandi à Mirepoix (09500) sous l’enseigne Maison funéraire de l’Arbre Blanc, est
habilité pour exercer sur l’ensemble du territoire l'activité funéraire suivante :

• transport de corps avant et après mise en bière,
• soins de conservation (en sous traitance – SASU Arcanes Thanatopraxie),
• gestion et utilisation d’une chambre funéraire.

Article 2

Le numéro de l’habilitation est : 19-09-0037.

Article 3

L’habilitation est accordée pour une durée de cinq ans à compter de la date du présent arrêté.
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Article 4

Toute modification intervenue après la demande du présent agrément doit être déclaré dans un
délai de deux mois au préfet qui a délivré l’habilitation.

Article 5

Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours devant le tribunal administratif de Toulouse 
dans un délai de deux mois à compter de la date de sa notification.

Article 6

Le secrétaire général de la préfecture de l’Ariège est chargé de l’exécution du présent arrêté qui 
sera publié au recueil des actes administratifs et dont une copie sera adressée au demandeur.

Foix, le 28 décembre 2020

Pour le préfet et par délégation
La directrice de la citoyenneté et de la légalité

signé :

Adeline RAYNAUD
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PRÉFECTURE
Cabinet de la préfète

Service des sécurités
Bureau de la sécurité civile

Courriel : pr  ef-defense-protection-civile  @ariege.gouv.fr  

Arrêté préfectoral 
réglementant le port du masque sanitaire

dans le département de l’Ariège

La préfète de l’Ariège
Chevalier de la légion d’honneur

Officier de l’ordre national du mérite

Vu le code de la santé publique et notamment ses articles L. 3131-1, L. 3136-1 et suivants ;

Vu le code général des collectivités territoriales et notamment ses articles L 2212-2 et L 2215-1 ;

Vu la loi n° 2020-1379 du 14 novembre 2020 autorisant la prorogation de l’État d'Urgence Sani-
taire et portant diverses mesures de gestion de la crise sanitaire ;

Vu le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 relatif aux pouvoirs des préfets, à l’organisation et à
l’action des services de l’État dans les régions et départements ;

Vu le décret du 25 novembre 2020 portant nomination de Madame Sylvie DANIELO-FEUCHER
en qualité de préfète du département de l’Ariège ;

Vu le décret n° 2020-1310 du 29 octobre 2020 modifié prescrivant les mesures générales néces-
saires pour faire face à l'épidémie de covid-19 dans le cadre de l'état d'urgence sanitaire ;

Vu l’instruction ministérielle INTK20217221C du 11 août 2020 relative au contrôle du respect des
mesures barrières et de prévention et à l’intensification du port du masque ;

Vu l’avis de l’Agence Régionale de Santé du 30 décembre 2020 ;

Vu l'arrêté préfectoral  en date 15 décembre 2020 réglementant le port du masque sanitaire
dans le département de l’Ariège ;

Vu l’ordonnance du juge des référés du tribunal administratif de Toulouse en date du 24 dé-
cembre 2020 ;

Considérant le caractère pathogène et contagieux du virus SARS-Cov-2 ;

Considérant qu’aux termes des dispositions du II de l’article 1er du décret 2020-1310 susvisé :
« dans les cas où le port du masque n’est pas prescrit par le présent décret, le préfet de dépar-
tement est habilité à le rendre obligatoire, sauf dans les locaux d’habitation, lorsque les circons-
tances locales l’exigent » ;

Considérant la nécessité qui s’attache à la prévention de tout comportement de nature à aug-
menter ou à favoriser les risques de contagion, en particulier dans l’espace public à forte fré-
quentation et, par suite, propices à la circulation du virus ; qu’en outre, une hausse des contami-
nations et un afflux massif de patients seraient de nature à détériorer les capacités d’accueil du
système médical départemental ;

Considérant que l’intérêt de la santé publique justifie de prendre des mesures proportionnées
aux risques encourus et appropriées aux circonstances afin de prévenir et limiter les consé-
quences et les menaces possibles sur la santé de la population ;
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Considérant qu’il appartient au préfet de prévenir les risques de propagation des infections par
des mesures adaptées, nécessaires et proportionnées ;

Considérant que, dans son avis en date du 30 décembre 2020, l’ARS déclare que la situation sa-
nitaire en Ariège, après avoir connu une amélioration due au confinement général de la popula-
tion, se dégrade à nouveau, avec un taux d’incidence atteignant 67,6 pour 100 000 habitants du
21 au 27 décembre 2020 enregistrant une augmentation de 14 % par rapport à la semaine précé-
dente ;

Considérant, en outre, que la pression sur le système hospitalier reste forte en Ariège, avec 37
hospitalisations en cours exclusivement dues au covid-19, et fait porter un risque sur la prise en
charge des patients covid et non covid ;

Considérant que, dans ce même avis, il est constaté que les territoires du Pays de Pamiers (taux
d’incidence de 102,8/100 000 habitants), du Pays de Foix-Varilhes (taux d’incidence de 77,2/100
000 habitants) et du Pays de Saint-Girons (taux d’incidence de 55,4/100 000 habitants) restent
plus fortement impactés ;

Considérant que la densité de population dans les communes de Foix (493,4 h/km²), Pamiers
(341,9 h/km²), Saint-Girons (333,7 h/km²) et Lavelanet (488,2 h/km²) est largement supérieure à la
moyenne départementale (31,2 h/km²) et de la moyenne nationale (105 h/km²), et induit une
plus forte concentration de population dans ces agglomérations ;

Considérant que la commune d’Ax-les-Thermes voit sa population augmenter fortement en pé-
riode hivernale compte tenu de la proximité des stations de ski ;

Considérant que, au regard des données sanitaires qui soulignent la forte circulation du SARS-
Cov-2 sur le territoire, il apparaît que les seules recommandations de respect des gestes barrière
ne suffisent pas à contrôler l’épidémie ;

Considérant que les mesures prises ces dernières semaines ont permis de ralentir la propagation
de l’épidémie sans toutefois l’éradiquer ;

Considérant que le port du masque obligatoire, pour les personnes de onze ans et plus, dans
l’espace public, constitue une mesure de nature à limiter le risque de circulation du virus ;

Sur proposition du directeur des services du Cabinet ;

A R R Ê T E

Article 1     :   Jusqu’au 7 janvier 2021 inclus, l’obligation du port de masque sanitaire est instaurée,
pour les personnes de onze ans et plus se trouvant sur la voie publique ou dans un lieu acces-
sible au public, sauf lorsqu’elles pratiquent une activité physique ou sportive, dans les com-
munes suivantes :

• Pamiers,

• Saint-Jean du Falga,

• Foix,

• Montgaillard,

• Ferrières-sur-Ariège,

• Saint-Paul-de-Jarrat,

• Lavelanet,

• Laroque d’Olmes,

• Tarascon-sur-Ariège,

• Quié,

• Ax-les-Thermes,

• Saint-Girons,

• Saint-Lizier.
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Article 2     :   Jusqu’au 7 janvier inclus, le port du masque sanitaire est également obligatoire pour
les adultes et les enfants de onze ans et plus, sur l’ensemble des marchés, foires, brocantes ou
vide-greniers organisés sur tout le territoire départemental, ainsi que dans un périmètre de 50
mètres aux abords des établissements scolaires.

Article     3     :   L’obligation du port du masque prévue au présent arrêté ne s’applique pas aux per-
sonnes en situation de handicap munies d’un certificat médical justifiant de cette dérogation et
qui mettent en œuvre les mesures sanitaires, définies en annexe du décret n° 2020-1310 du 29
octobre 2020, de nature à prévenir la propagation du virus.

Article 4 : Conformément aux dispositions de l’article L. 3136-1 du code de la santé publique, la
violation des  mesures prévues par  le  présent  arrêté est  punie  de l’amende prévue pour  les
contraventions de 4  classe (135 euros) et, en cas de récidive dans les 15 jours, d’une amendeᵉ
prévue pour les contraventions de 5  classe (jusqu’à 1ᵉ  500 €) ou en cas de violation à plus de
trois  reprises dans un délai  de trente jours,  de six  mois d’emprisonnement et  à 3750 euros
d’amende, ainsi que de la peine complémentaire de travail d’intérêt général.

Article 5 : Le présent arrêté entre en vigueur immédiatement à compter de sa date de publica-
tion au recueil départemental des actes administratifs de la préfecture.

Article 6     :   L'arrêté préfectoral du 15 décembre 2020 réglementant le port du masque pour les
personnes de onze ans et plus dans le département de l’Ariège est abrogé.

Article 7     : Conformément aux dispositions des articles R 421-1 à R 421-5 du code de justice admi-
nistrative, le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours contentieux devant le tribunal admi-
nistratif de Toulouse, dans le délai de deux mois à compter de sa notification ou de sa publica-
tion.
Le tribunal administratif peut être saisi par l’application informatique « Télérecours citoyens »
accessible par le site internet www.telerecours.fr.

Article 8     :   Les maires des communes du département sont chargés de la publicité et de l’affi-
chage des dispositions du présent arrêté.

Article 9     :   Les sous-préfets d’arrondissement de Foix, Pamiers et Saint-Girons, le directeur des
services du Cabinet, les maires du département, le directeur départemental de la sécurité pu-
blique,  le  commandant  du groupement  de  gendarmerie  sont  chargés,  chacun en  ce  qui  le
concerne, de l'exécution du présent arrêté, qui sera publié au recueil départemental des actes
administratifs de la préfecture.

Fait à Foix, le 31 décembre 2020

signé

Sylvie FEUCHER
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Service émeteer : DELEGATION DEPARTEMENTALE DE L’ARIEGE
Affaire seivie afar : Mfarie-Odile AUDRIC GAYOL

Coerriel : Mfarie-odile.faedric-gfayol@fars.sfante.fr
Téléahone :

Réf. Interne :
Dfate : 30 décembre 2020

Le Directeur général de l’ARS d’Occitanie
A Mfadfame lfa Préfète de l’Ariège

Objet : Avis sanitaire sur des mesures visant à enrayer la progression de l’épidémie de Covid-
19

Madame la Préfète,

Je fais suite à votre demande dans laquelle vous sollicitez l’avis de l’Agence régionale de santé
Occitanie sur les situations épidémiologique et sanitaire s’agissant de l’épidémie de COVID-19 dans
le département de l’Ariège. 
 

1. Evolution des indicateurs épidémiologiques en Occitanie et dans le département de 
l’Ariège. 

La situation épidémique en Occitanie s’est dégradée très rapidement, ce qui a conduit à la mise en
place  d’un  couvre-feu  pour  la  période  du  17  au  28  octobre  2020  et  à  la  mise  en  place  d’un
confinement du 29 octobre au 15 décembre 2020.

Après la mise en place du confinement sur tout le territoire national ainsi que le couvre-feu, le taux
d’incidence régional  est  de 90,7 /  100.000 habitants et  le taux de positivité est  de 2,2% (calcul
portant sur la semaine allant du 21 au 27 décembre 2020).
 
Le  département  de  l’Ariège  a  été  marqué  par  une  forte  dégradation  des  indicateurs
épidémiologiques, en particulier sur le territoire des agglomérations de Foix et de Pamiers où les
indicateurs ont atteint les seuils d’alerte maximum.

Les données épidémiologiques, communiquées par Santé Publique France, confirment la poursuite
de la circulation active du virus responsable du Covid-19 sur l’ensemble du département de l’Ariège.
 
Le département de l’Ariège est confronté à une très forte accélération de la circulation virale avant la
mise en œuvre du confinement. Depuis la levée du confinement et la mise en place du couvre-feu, le
taux d’incidence se situe sur un plateau haut et a ainsi atteint pour l’ensemble du département 67,6
pour 100.000 habitants sur la période du 21 au 27 décembre 2020 et le taux de positivité des tests
est de 2,2 % sur cette même période. A noter que le taux d’incidence pour la période du 19 au 25
décembre était de 59,1 / 100.000 habitants, soit une augmentation de 14% de cet indicateur.

Agence Régionale de Santé Occitanie
Délégfation Déafartementfale de l’ARIGGE Tous mobilisés pour la santé
1 boelevfard Alsface-Lorrfaine – BP 30076 de 6 millions de personnes en Occitanie
09008 FOIX CEDEX - Tél : 05 34 09 36 36

www.occitanie.ars.sante.fr
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Dans le même temps, la situation sanitaire a continué à se dégrader sensiblement.  Ainsi,  le 29
décembre 2020,  il  y  avait  dans le  département  de l’Ariège,  37 hospitalisations en cours pour
COVID, dont 2 en réanimation, 16 en hospitalisation conventionnelle et 19 en soins de suite et de
réadaptation. 

La pression sur le système hospitalier reste très forte pour des prises en charge de patients covid et
de patients non covid. 

Lors  de  la  première  vague  de  l’épidémie  au  printemps  dernier,  le  département  de  l’Ariège  a
comptabilisé deux décès liés au covid. Depuis la fin de l’été, le département de l’Ariège a enregistré
66 décès liés au covid dont 26 en milieu hospitalier.

La progression des contaminations s’observe toutefois dans l’ensemble des classes d’âge et  en
particulier chez les personnes âgées de 10 - 65 ans ainsi que les plus de 65 ans (données Santé
Publique France sur la semaine du 21 au 27 décembre 2020).
Le taux d’incidence régional est pour :
- les 10 – 20 ans : 79,2 / 100.000 habitants
- les 20 - 30 ans : 134,2 / 100.000 habitants
- les 30 – 45 ans : 115 / 100.000 habitants
- les 45 – 65 ans : 95,3 / 100.000 habitants
- les plus de 65 ans : 86,2 / 100.000 habitants.

 
Dans l’Ariège, ce taux est pour :
- les 10 – 20 ans : 91,5 / 100.000 habitants
- les 20 - 30 ans : 100,1 / 100.000 habitants
- les 30 – 45 ans : 65,5 / 100.000 habitants
- les 45 – 65 ans : 95,1 / 100.000 habitants
- les plus de 65 ans : 41,3 / 100.000 habitants.

L’augmentation du nombre de cas et de la circulation virale pour les personnes particulièrement à
risque de formes graves de l’infection au COVID est inquiétante en termes d’impact sanitaire.

Il est en outre constaté que certaines zones du territoire restent plus fortement impactées. 

C’est le cas notamment du territoire des intercommunalités des Portes d’Ariège Pyrénées, du Pays
Foix/Varilhes, du pays Arize-Lèze et de la Haute Ariège. Ainsi, au 21 au 27 décembre 2020 :

- Le taux d’incidence tous âges constaté sur la communauté de communes du Pays Arize-Lèze
s’établit à 122,5 / 100.000 habitants. Le taux d’incidence pour les personnes âgées de plus de
65 ans est de 104,3 / 100.000 habitants.

- Le taux d’incidence tous âgées constaté sur la Communauté des portes d’Ariège Pyrénées
s’établit à 102,8 / 100.000 habitants et le taux d’incidence chez les personnes âgées de plus de
65 ans est de 45,5 / 100.000 habitants. 

- Le taux d’incidence tous âgées constaté sur la Communauté d’agglomération du Pays de Foix /
Varilhes s’établit à 77,2/100.000 habitants et le taux d’incidence chez les personnes âgées de
plus de 65 ans est de 51,9/100.000 habitants. 

- Le taux d’incidence tous âges constaté sur la Communauté des Communes de la Haute Ariège
s’établit à 57,6 / 100.000 habitants et le taux d’incidence chez les personnes âgées de plus de
65 ans est de 42,9 / 100.000 habitants. 

- Le taux  d’incidence  des  65 et  plus  constaté  sur  la  communauté de communes Couserans
Pyrénées est de 55,4 / 100.000 habitants
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L’analyse des clusters de criticité élevée identifiés depuis le 1er septembre et susceptibles
d’avoir  contribué  à  l’intensification  de  la  transmission  communautaire  (situations
d’échappement) sur le département de l’Ariège montre que :

Le département de l’Ariège a dû faire face à des clusters à criticité élevée impliquant un nombre de
cas important (> 20 cas). Ces clusters ont eu lieu majoritairement dans des EHPAD et dans des
établissements accueillant des personnes en situation de handicap.

L’analyse des facteurs explicatifs de la dynamique de transmission actuelle :  dynamiques
localisées,  facteurs  sociodémographiques,  clusters  de  criticité  élevée  actuellement
actifs démontre que :

Parmi  les  clusters  actifs  et  à  criticité  élevée  apparaissent  dans  des  milieux  comprenant
majoritairement des personnes âgées ou des personnes handicapées (Ehpad). Des clusters ont eu
lieu dans des milieux professionnels et sportifs.

D’une manière générale sur le département, à noter :

- Une fréquentation touristique intense pendant les mois d’été 2020 et  pendant les vacances
scolaires

- Beaucoup de travailleurs transitant entre le département de la Haute Garonne et l’Ariège

- De nombreux jeunes en enseignement supérieur sur le département de la Haute Garonne et
revenant en Ariège pour les weekends

- De  nombreux  Haut  Garonnais  ayant  des  résidences  secondaires  dans  le  département  de
l’Ariège

- Les  cas  index  dans  les  CLUSTERS  médico-sociaux  sont  plutôt  identifiés  à  l’origine  de
professionnels salariés et d’intervenants extérieurs dans les structures.

Les difficultés  qui  ont  été  particulièrement  identifiées  dans l’application  des mesures  de
gestion prises sont les suivantes :

 Sur  l’agglomération  du  pays  de  Foix  /  Varilhes  et  les  communautés  de  communes
Couserans Pyrénées, du Pays de Mirepoix et Portes d’Ariège Pyrénées : non-respect des
gestes barrières sur les marchés hebdomadaires, et autres manifestations organisées de
type brocante 

 Difficultés à respecter les mesures d’isolement pour les cas contacts.
 Réticences à  signaler  et  à  appliquer  les  mesures  d’isolement  pour  certains  organismes

(employeurs, clubs de sport…)
 Sous/non déclaration des liens avec les milieux professionnels, culturels et sportifs dans le

contact tracing

2. Mesures envisagées 

Au regard de ces données qui soulignent la forte densité de circulation virale COVID 19 sur le
territoire, il apparait que les seules recommandations de respect des gestes barrière ne suffisent pas
à contrôler l’épidémie. 
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Il  convient  de prendre  les  mesures  complémentaires  de  protection  sanitaire  visant  à  limiter  les
interactions sociales et les situations propices aux contacts à risque de transmission. Ces mesures
permettent de lutter contre la propagation du virus et favoriser le contrôle de ses effets en termes de
mortalité évitable et de saturation du système de soins.

A ce titre, la mesure gouvernementale de mettre en place une période de confinement a permis de
faire baisser de façon significative les indicateurs épidémiologiques. L’obligation du port du masque
en extérieur, obligation prise dans le cadre d’arrêtés préfectoraux, est également une mesure qui a
eu un impact significatif pour éviter d’éventuelles contaminations.

Toutefois, malgré ces mesures, les indicateurs épidémiologiques sont stables mais reste à un niveau
élevé voire en augmentation en ce qui concerne le taux d’incidence

Les mesures prises ces dernières semaines ont permis de ralentir la propagation de l’épidémie mais
sans l’éradiquer. 

Cependant, elles n’ont pas suffi à enrayer la cinétique de l’épidémie de manière assez significative
pour éviter une accélération de la circulation du virus sur l’ensemble de la région Occitanie, et en
particulier dans le département de l’Ariège, qui conduira de manière certaine à une multiplication des
malades et, parmi eux, des cas graves.

Notre système de soins est en tension. 

Les mesures de réduction des contacts à risque de transmission du virus sont  des mesures de
prévention pour limiter la circulation virale. 

Dans ce cadre, vous envisagez de prendre les mesures suivantes :
- Un couvre-feu sanitaire qui s’appliquera dans tout le département à compter du 15 décembre

2020 conformément au décret du 14 décembre 2020 
- L’interdiction, sur l’ensemble du département, et à toute heure de la journée, d’accueil du public

pour les établissements suivants :
o Les débits de boissons et établissements flottants pour leur activité de débit de boissons
o Les salles de jeux
o Les salles d’exposition (ERP)
o Les  salles  de  sport,  sauf  exceptions  suivantes :  activités  des  groupes  scolaires,

parascolaires  ou  de  mineurs,  des  sportifs  professionnels  et  de  haut  niveau,  des
personnes munies  d’une  prescription  médicale  ou présentant  un handicap,  pour  les
formations initiales et continues, pour les épreuves de concours ou d’examens, pour les
assemblées délibérantes des collectivités et de leurs groupements, pour l’accueil des
populations  vulnérables  et  la  distribution  de  repas  pour  des  publics  précaires,  pour
l’organisation  de  dépistages  sanitaires,  collectes  de produits  sanguins  et  actions  de
vaccination. La pratique sportive sera interdite dans les salles polyvalentes et les salles
des fêtes sauf exceptions identiques à celles des salles de sport

- L’interdiction  des  fêtes  foraines  et  des  évènements  temporaires  de  type  exposition,  foire-
exposition ou salon.

- L’obligation du port du masque et en complément des mesures déjà en vigueur (port du masque
obligatoire pour les adultes et les enfants de + de 11 ans).

Ces mesures visent à limiter les interactions sociales et les situations propices aux contacts à risque
de transmission et permettent ainsi de lutter contre la propagation du virus.

Elles ont vocation à s’appliquer sur l’ensemble du département de l’Ariège, à partir du 15 décembre
2020. 
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En conclusion, et dans le contexte de l’instauration de l’état d’urgence sanitaire, il résulte de ces
différents éléments que toute mesure visant à renforcer le dispositif de lutte contre l’épidémie est
justifiée. 

Dans les conditions précédemment décrites, j’émets un avis favorable aux mesures envisagées.

Je vous prie d’agréer, Madame la Préfète, l’expression de mes sincères salutations.

Pour le Directeur Général de l’ARS,
Par délégation,
La Directrice de la Délégation Départementale 
ARS de l’Ariège,

signé

Marie-Odile AUDRIC GAYOL
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